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Délibération de la commission permanente du congrès  
du 30 septembre 1992 n° 191/CP 

relative à la réglementation de la pêche, du transport et de la commercialisation des 
crabes de palétuvier (scylla serrata) 

 
 
Historique : 
 

   

Créée par Délibération de la commission 
permanente du congrès de la 
Nouvelle-Calédonie n° 191/CP 
du 30 septembre 1992 relative à 
la réglementation de la pêche, 
du transport et de la 
commercialisation des crabes 
de palétuvier (scylla serrata) 

 JONC du 27 octobre 1992 
Page 3338 

Modifiée par Délibération de l’assemblée de 
la province Sud n° 37-2002/APS 
du 13 novembre 2002 portant 
modification de la délibération 
n° 191/CP du 30 septembre 
1992 relative à la 
réglementation de la pêche, du 
transport et de la 
commercialisation des crabes 
de palétuvier (Scylla Serrata) 
sur le territoire de la province 
sud 

 JONC du 03 décembre 2002 
Page 4249 

 
 

Article 1er 
 
 
    La pêche, le transport et la commercialisation des crabes de palétuvier (scylla serrata) sont interdits du 1er 
décembre au 31 janvier. 
 
 

Article 2 
 
 
Délibération n° 37-2002/APS du 13 novembre 2002 (article 1er) 
 
 
    Demeurent interdits en tout temps la pêche, le transport, la commercialisation, la détention et la 
consommation des crabes mous et de ceux dont la taille est inférieure à 14 centimètres dans la plus grande 
dimension. 
 
 

Article 3 
 
 
    Seule la commercialisation du crabe entier est autorisée. La préparation à des fins commerciales de chair 
de crabe, sous quelque forme que ce soit, est interdite en tout temps, exception faite pour les restaurateurs, 
traiteurs et poissonniers, dans les locaux où ils exercent leur activité et qui font l'objet d'un agrément. 
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Article 4 
 
 
    Les véhicules admis à transporter les crabes vivants devront présenter en caractères de dix centimètres de 
hauteur et un centimètre de largeur la mention « poissons » en lettres de couleur bleue sur fond blanc. Celle-
ci sera apposée à l'avant et à l'arrière des véhicules routiers. 
 
 

Article 5 
 
 
    Les engins utilisés pour le transport des crabes doivent avant leur mise en service, faire l'objet d'une visite 
sanitaire. Celle-ci est sollicitée auprès du chef du service vétérinaire et de la protection des végétaux. 
 
    Un certificat d'agrément sanitaire d'une validité de six mois renouvelable est délivré. 
 
    A l'expiration de la période mentionnée, il appartient au propriétaire de solliciter l'intervention du service 
vétérinaire et de la protection des végétaux en vue de la visite. 
 
 

Article 6 
 
 
    Les infractions aux dispositions de la présente délibération sont passibles des peines prévues par les 
articles 17 et 18 de la délibération n° 245 du 02 juillet 1981 portant réglementation de la pêche maritime dans 
les eaux du Territoire de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances. 
 
 

Article 7 
 
 
    La délibération n° 132/CP du 26 septembre 1991 relative à la réglementation de la pêche des crabes de 
palétuviers (scylla serrata) est abrogée. 
 
 

Article 8 
 
 
    La présente délibération sera transmise au délégué du gouvernement, haut-commissaire de la République. 


